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1. Vie de campus et vie étudiante : vers de nouvelles opportunités 

La qualité de la vie étudiante constitue un facteur essentiel pour la réussite et 
l’épanouissement de nos étudiants. En favorisant l’ouverture à l’autre et le sens du 
collectif, la vie étudiante est un levier puissant d’inclusion, de solidarité et d’entraide, et le 
ferment du sentiment d’appartenance à une communauté partagée. Sa dimension sociale 
et culturelle est aussi un vecteur de bien-être et d’émancipation pour de nombreux 
étudiants, notamment ceux issus de milieux les plus modestes ou en situation de précarité. 

Pour tirer le meilleur parti d’un grand établissement aussi bien que de collectifs à taille 
humaine, la vie étudiante et de campus se déploie à différentes échelles. Des 
services communs en matière de culture, action sociale, santé et initiatives étudiantes 
seront portés par l’Université, avec l’appui des ressources de la CVEC et des relations avec 
les partenaires du territoire (CROUS, collectivités, MDPH, …). Ils s’articulent avec des 
initiatives mises en place sur chaque campus du site lillois et au sein des composantes. A 
la croisée entre ces différents niveaux, la nouvelle université s’attache à organiser de 
grands événements à l’échelle de l’établissement (Semaine de l’environnement, Festival 
de théâtre, etc.), qui scandent l’année universitaire, permettront rencontres, échanges et 
un sentiment d’appartenance commun. 

La gestion et le développement de la vie 
étudiante et de campus sont guidés par les 
principes d’équité de traitement entre les 
étudiants quels que soient leur cursus de 
formation, leurs revenus ou leurs 
difficultés, d’émancipation par l’accès à 
une offre de services riche, de 
participation, par la mise en place d’une 
gouvernance originale, et enfin de 
proximité.  

La création de l’Université de Lille – 2022 
est l’occasion d’avancer vers un campus 
métropolitain, en réaffirmant la place de l’enseignement supérieur au cœur   d’une ville, 
où le rôle de l’économie de la connaissance va continuer à s’accroître. Il est temps 
d’envisager de nouveaux liens entre des sites dispersés entre les quatre villes majeures de 
la MEL, afin de constituer un réseau, un archipel métropolitain. A son échelle, l’Université 
de Lille – 2022 se doit d’être exemplaire en termes énergétiques, de mobilité, de qualité 
paysagère et urbaine. Elle peut constituer un laboratoire d’expérimentation pour la 
réhabilitation énergétique, la bio-diversité, les déplacements doux, le traitement de l’eau, 
faisant de l’urbanité et des aménités des horizons d’actions concrets pour transformer la 
qualité de vie des étudiants, des personnels, des enseignants. 

Focus sur l’action culturelle, 
caractéristique distinctive de l’Université 
de Lille depuis 2018, grâce à un service 
dédié. Celui-ci a vocation, au sein de 
l’établissement public expérimental, à 
poursuivre une politique d’offre de haut 
niveau (théâtre, cinéma, ateliers 
d’expression artistique, littérature, etc.). 
Cette action centrale appuie aussi les 
initiatives associatives et étudiantes, les 
projets de composantes et 
établissements-composantes et poursuit 
les nombreux partenariats avec le monde 
artistique et culturel initiés au cours des 
trois dernières années.	
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La politique sociale en faveur des étudiants engage des enjeux d’équité de traitement et 
d’inclusion particulièrement forts. Elle doit être commune et indépendante des formations 
suivies et des composantes de rattachement. Les actions de prévention et d'éducation à la 
santé et le soutien aux étudiants en difficulté financière ou médico-psycho-sociale 
nécessitent à ce titre une mobilisation forte des services centraux, notamment du SUMPPS, 
en lien avec les composantes et les établissements-composantes, et dans un partenariat 
étroit avec le CROUS. 

 

L’offre de services en faveur des activités physiques et sportives et la gestion des 
installations sportives sont coordonnées activement avec les composantes, pour l’enrichir 
de nouvelles activités et faciliter des pratiques de niveaux très différents allant du loisir 
aux études et au sport de haut niveau.  
 
La vie étudiante est fondamentalement participative, et l’université met en place un 
Conseil étudiant pour mieux associer les étudiants de chaque composante aux décisions 
concernant la vie étudiante et renforcer l’articulation et la coordination entre le niveau 
central et les composantes. Ce Conseil est composé d’un étudiant ou une étudiante de 
chaque composante et établissement-composante, désigné au sein de son conseil pour la 
représenter. Il est piloté par la vice-présidence étudiante de l’Université pour coordonner 
ses actions avec les élus des composantes et établissements-composantes. 

 

  


